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VENTE D'URGENCE MIC 74

1. Débitrice: Ilford Imaging Switzerland GmbH in Liquida-
tion, Route de l'Ancienne Papeterie, 1723 Marly

2. Remarques: Débitrice : Ilford Imaging Switzerland GmbH in 
Liquidation, Rte de l'Ancienne Papeterie, 1723 Marly
Remarques : Faillite de la société / REALISATION D'URGENCE 
– Art. 243 al. 2 LP et 256 al. 1 et 3 LP
Les créanciers de la faillite et les tiers intéressés sont rendus at-
tentifs au fait que l'administration spéciale de la faillite a l'in-
tention de procéder à une réalisation d'urgence, sous 
condition, des installations dénommées « T4 », « EMFA » et « 
Machine E » (ci-après « T4/EMFA/Machine E ») selon un 
contrat signé le 27 avril 2015 avec la société Marly Innovation 
Center GmbH, à Marly (ci-après « le Contrat »), pour un 
montant de CHF 50'000.– plus TVA de 8%, sans garantie, étant 
précisé que dans le cadre de la transaction le propriétaire des 
locaux abritant ces installations a pris l'engagement ferme, 
irrévocable et inconditionnel de ne pas demander le paiement 
d'un montant correspondant au loyer pour l'utilisation des 
bâtiments et surfaces concernés pour la période allant du 
9 juin 2014 à la date d'attribution.
Les créanciers et les tiers qui font valoir un droit de propriété 
sur l'une ou l'autre des installations « T4/EMFA/Machine E »  
doivent s'annoncer par écrit auprès de l'administration spé-
ciale de la faillite dans un délai de 10 jours à compter de la 
présente publication. A défaut, les « T4/EMFA/Machine E » se-
ront réalisés. Le délai sera tenu pour respecté si l'annonce de 
revendication parvient auprès de l'administration spéciale de 
la faillite au plus tard le 10ème jour à 17 h 00 CEST.
Dans le même délai de 10 jours, les créanciers sont invités à 
faire connaître leur avis, en justifiant leur qualité de créan-
cier, étant entendu que ceux qui ne répondront pas ou ne dé-
clareront pas par écrit s'abstenir seront considérés comme 
approuvant la réalisation de gré à gré.
Une copie du Contrat peut être consultée, sur rendez-vous, au-
près de l'administration spéciale (voir adresse ci-dessous).
Une visite des installations concernées sera organisée dans les 
meilleurs délais sur demande de tout créancier ou tiers inté-
ressé à déposer une offre supérieure. Les installations « T4/
EMFA/Machine E » sont cédées en un seul bloc, en l'état et tels 
que vus.

Les créanciers et les tiers intéressés à acquérir les installations 
« T4/EMFA/Machine E » ont la possibilité de faire valoir une 
offre supérieure ferme et irrévocable, d'un montant d'au 
moins CHF 65'000.— plus TVA 8%, en exposant par courrier 
recommandé adressé à l'administration spéciale de la faillite 
d'ici au 19 mai 2015 le montant supérieur qu'ils proposent 
pour l'acquisition des installations « T4/EMFA/Machine E » et 
en déposant d'ici au 19 mai 2015 le montant de l'offre supéri-
eure sur le compte bancaire de Ilford Imaging Switzerland 
GmbH in Liquidation (Banque : UBS AG, Zürich / Compte n° : 
243-66277400.0 / IBAN CH14 0024 3243 6627 7400 0 / BIC 
UBSWCHZH80A) à titre de garantie.
Le dépôt d'une offre supérieure implique en outre l'accepta-
tion des clauses et conditions du Contrat, ce que l'offrant con-
firmera par écrit dans le même délai du 19 mai 2015, à défaut 
de quoi son offre ne sera pas prise en considération.
Le délai sera tenu pour respecté si les offres, garanties et con-
firmations parviennent à l'administration spéciale au plus 
tard le 19 mai 2015 à 17 h 00 CEST.
En l'absence d'offre supérieure et en cas d'approbation par les 
créanciers de la réalisation de gré à gré, le contrat portant sur 
la cession des installations « T4/EMFA/Machine E » conclu 
sous condition avec Marly Innovation Center GmbH produira 
ses effets. En présence de plusieurs offres, la réalisation intervi-
endra à bref délai par le biais d'enchères privées réunissant ex-
clusivement Marly Innovation Center GmbH et les autres 
offrants. Les installations « T4/EMFA/Machine E » seront ad-
jugées sans garantie. Il est précisé que dès l'attribution, l'adju-
dicataire devra trouver un accord avec le propriétaire des 
locaux/surfaces abritant les installations « T4/EMFA/Machine 
E » en vue de l'utilisation desdits locaux.
La décision de l'administration spéciale de la faillite de réali-
ser d'urgence les installations « T4/EMFA/Machine E » a reçu 
le préavis favorable de la commission de surveillance. Elle 
peut faire l'objet d'une plainte auprès de l'autorité de surveil-
lance (Chambre des poursuites et faillites du Tribunal canto-
nal de Fribourg, rue des Augustins 3, CH – 1700 Fribourg) 
dans les dix jours dès sa publication.
Pour tout renseignement :
Ilford Imaging Switzerland GmbH in Liquidation
Yves Auberson – FIDEXIS SA
Co-administration spéciale de la faillite
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Bd de Pérolles 21
1701 Fribourg
Tél. : + 41 (0)26 347 50 01
Fax : + 41 (0)26 347 50 09
office@iis-liquidation.ch

Yves Auberson - FIDEXIS SA
Administration spéciale / Faillite
Ilford Imaging Switzerland GmbH
1700 Fribourg

02126357
 Freitag - Vendredi - Venerdì, 01.05.2015, No 83, Jahrgang - année - anno: 133
Konkurse - Faillites - Fallimenti Verschiedenes - Divers - Diversi


		2015-04-30T15:33:47+0100
	CN=Schweizerisches Handelsamtsblatt SHAB,GN=Markus,SN=Tanner,OU=Ressort Publikationen,O=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (seco),L=Bern,C=CH
	Wir bestaetigen die Korrektheit und Vollstaendigkeit dieses Dokuments.




